
Principe de subsidiarité

Par Judith, le 24/11/2019 à 19:17

Bonjour, j'ai doute sur l'article 428 du Code civil.

Qd on parle du principe de subsidiarité c'est que juge doit mettre en priorité

1) un mandat de protection futur

sinon

2) appliquer le droit commun de la représentation

sinon

3) appliquer le droit des régimes matrimoniaux

ET si tout cela n'est pas possible mettre en place une mesure de protection judiciaire ou 
d'habilitation familiale ?

Merci d'avance :)
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